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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2009-1256 du 19 octobre 2009 modifiant
l’article D. 1271-29 du code du travail

NOR : ECER0921301D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 

Vu le code du travail, notamment son article D. 1271-29, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 1271-29 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Toutefois, les organismes ou personnes mentionnés aux deux premiers alinéas de l’article L. 2324-1 du

code de la santé publique ainsi que ceux organisant l’accueil sans hébergement mentionné au troisième alinéa
de ce même article sont exonérés de la rémunération ainsi que de tous frais de quelque nature que ce soit
relatifs au remboursement des chèques emploi-service universels prévu à l’alinéa précédent. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, des relations
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi et la secrétaire
d’Etat chargée de la famille et de la solidarité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 octobre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ

La secrétaire d’Etat
chargée de la famille et de la solidarité,

NADINE MORANO


